
 

  SYNDICAT DES APICULTEURS D’ILLE ET VILAINE 

        ET DE HAUTE BRETAGNE 

 

       RENNES-le, 16 Décembre 2017 

 

 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE DU SYNDICAT DES APICULTEURS D’ILLE  

                 ET VILAINE ET DE HAUTE BRETAGNE 

 
 Tous les apiculteurs adhérents du syndicat sont cordialement invités à participer à cette 

manifestation qui aura lieu : 

 

   SAMEDI 27 Janvier 2018 à partir de 10 Heures   

      Aux Jardins de Brocéliande à BREAL Sous MONTFORT 
 

Avec comme fournisseurs ………………… 

Intervention de Bernard SAUVAGER sur les traitements du VARROA 

    

 

LE MATIN 10 HEURES : 

 

- Enregistrement des adhésions, mise à jour – vos cartes d’adhésion vous seront envoyées 

ultérieurement. 

- Concours de MIEL (voir règlement au verso) 

- Abonnement aux revues 

- Assurances GROUPAMA : 

Pour les JUSTIFICATIFS veuillez-vous adresser à votre caisse locale à partir de fin Février. 

Pour les déclarations de VOL ; le formulaire est sur le Site.  

- Enlèvement du matériel NICOT et Pots commandé par le syndicat : de 9heures30 à 12 heures 

(les commandes doivent être impérativement prises avant 12 heures) 

- Inscription aux stages Rucher Ecole à partir de 9 heures 

-      Stand de : ……………………                             De 10 heures à 12 heures 

-      Concours de PHOTOS – Règlement : se référer au FLASH INFO N° 3 

 

 
 

A 12h00 REPAS EN COMMUN servi par le restaurant « Le Pommeret » 
 

Si vous désirez participer au repas (les conjoints, les amis sont les bienvenus), il suffit de vous inscrire 

en retournant le coupon ci-dessous avec le règlement pour le 15 Janvier 2018. Prix du repas 18 € 

boissons comprises. Menu : SURPRISE 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -----------

  

 

 PARTICIPATION AU REPAS EN COMMUN DU SAMEDI 27 Janvier 2018 

 

Mr, Mme………………………………………………………………………participera au repas 

 

Nombre de personnes………X 18 € :  ………………………. 

 

     TOTAL :           ………………………Euros 

 

A RETOUNER AVEC VOTRE REGLEMENT pour le 15 JANVIER 2018 libellez votre chèque à 

l’ordre du syndicat des apiculteurs d’Ille et Vilaine et envoyez-le à Madame BAIRE Michelle -  

4 - Le Rocher de Limeul-35850-GEVEZE. 

 

 
 

 



 

 

A 14 HEURES DEBUT DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

 - Désignation de 2 commissaires aux comptes 

 - Rapport d’activités- Rapport financier- Rapport moral 

 - Elections  

 - Intervention de Bernard SAUVAGER 

 - Rucher Ecole 

- Rapport des commissaires aux comptes 

- Résultat des Elections 

- Questions diverses 

- Résultat des concours Miel et Photos    -       Tombola 
  

Seuls les adhérents du syndicat à jour de leur cotisation pourront prendre part au vote statutaire pour 

élire le tiers du Conseil d’Administration. 

 

Les membres sortants sont : Michelle BAIRE – Philippe CHARPENTIER – Mikaël CHOUIH   

Membres associés : Jean Pierre DANIN – Gérard LEROUX. 

Membres démissionnaires : Henry BIDAULT – Louis DEFFAINS. 

Si vous souhaitez être candidat au conseil d’administration, envoyez votre candidature à Monsieur 

Philippe JOUAN – 9, allée Jean Rameau – 35000 – RENNES, il sera toujours possible de faire acte de 

candidature le jour même, juste avant les élections. Nous recherchons une personne pour gérer la 

trésorerie du syndicat. 

 

En cas d’impossibilité d’assister à l’Assemblée Générale et afin de participer au vote des décisions à 

prendre, retournez le pouvoir ci-joint à un adhérent de votre choix. 
 

ET POUR TERMINER TOMBOLA ET POT DE L’AMITIE. Seuls les présents pourront participer au tirage. 

 

Le Président : Philippe JOUAN               Le Trésorier : Henry BIDAULT          La Secrétaire : Michelle BAIRE 

 

…………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

POUVOIR 

 

 

JE SOUSSIGNE Mr, Mme…………………………………donne pouvoir à ………………………………. 

…………………………………………………………afin de prendre part en mon nom à tout vote 

lors de l’Assemblée Générale du Syndicat des Apiculteurs d’Ille et Vilaine du Samedi 27 JANVIER 

2018. 

 

 

Fait à ……… …………………   Le   …………….                  Signature 

 

 

P.S : tout présent à l’Assemblée Générale ne peut exercer plus de 2 pouvoirs.  
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 FEUILLE DE PRESENCE A L’ASSEMBLEE GENERALE du 27 Janvier 2018 

 

SYNDICAT DES APICULTEURS D’ILLE et VILAINE 

  

                                                                                                                                         

NOM – Prénom et adresse de l’APICULTEUR ADHERENT(e) 

                                  

SIGNATURE 

  

 

  Ce document est à remettre lors de l’Assemblée Générale qui se déroulera à 14 heures dûment rempli 

par vos soins et SIGNE. En échange il vous sera remis le BULLETIN de VOTE et un ticket de tombola. 


